
Stationnement interdit pour la livraison de
mobile-homes au camping des Maurois

Le vendredi 03 mai de 00h00 à 06h45, il sera interdit de stationner dans les rues de Butel et
des Maurois pour permettre la livraison de deux équipements.

Documents
Arrêté municipal
Contact

Mairie de Grisy-les-Plâtres : 01 34 66 62 69

https://www.grisylesplatres.fr/sites/grisylesplatres/files/document/2024-04/20240426090724709_0.pdf
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